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1. Quelques rappels 
 

La liste des communes sur lesquelles l’EID Méditerranée peut intervenir afin d’assurer sa mission de contrôle de 
la nuisance est précisée par un arrêté préfectoral annuel. Dans l’Hérault, la zone d’action de l’EID comprend 79 
communes (cf. Annexe 1). L’arrêté préfectoral encadre par ailleurs les modes opératoires mobilisables (cf. 
Annexe 2). 

La zone d’action de l’EID a été définie au moment de la création de l’EID Méditerranée il y a 65 ans à partir du 
potentiel de dispersion des espèces de moustiques locales nuisantes. Ces espèces sont inféodées aux zones 
littorales et rétro-littorales à submersion temporaire et leur apparition est directement liée aux phénomènes de 
mises en eau de ces milieux, par les précipitations, les submersions marines ou d’origine anthropique. La 
présence de ces moustiques est aléatoire dans le temps et l’espace et avec une amplitude très variable.  

Selon les conditions météorologiques, la capacité de dispersion des espèces concernées, et donc leur pouvoir 
potentiel de nuisance dans les zones agglomérées, est de l’ordre de plusieurs dizaines de kilomètres.  

La zone d’action comprend par conséquent des communes sur lesquelles s’opèrent les actions de lutte et des 
communes dites « bénéficiaires », de par le pouvoir de dispersion des moustiques dits ruraux. Ainsi la 
protection d’une commune ne s’arrête pas aux seules actions menées sur son territoire.  

 
Les traitements lorsqu’ils sont nécessaires sont effectués avec un bio insecticide qui cible les larves de 
moustique. Ils sont réalisés soit par des prestataires extérieurs lorsqu’il s’agit d’interventions aériennes par 
avion et/ou hélicoptère, soit en régie par les équipes des agences opérationnelles, par des moyens terrestres ou 
aériens par drones. 
 
Ces traitements nécessitent pour être efficaces, une grande réactivité, particulièrement en été. Ils sont 
néanmoins soumis à un certain nombre de contraintes : 

 Les zones à submersion temporaire sur lesquelles intervient l’EID Med comportent souvent des enjeux 
de conservation et de protection majeurs, la plupart étant classées Natura 2000, avec pour 
conséquence l’obligation de définir et mettre en œuvre des mesures de précaution, susceptibles de 
limiter l’efficacité de l’activité de démoustication.  

 Leur réalisation est directement impactée par les conditions météorologiques (visibilité, vitesse du 
vent…) et la fréquentation des milieux (limitation du survol) 

 
L’arrivée depuis le début des années 2010 dans nos régions du moustique tigre, particulièrement inféodé aux 
milieux urbains, génère un risque de nuisance nouveau en zone agglomérée.  
 
En effet, si les éclosions de moustiques dans les zones humides littorales concernent de grandes surfaces 
(jusqu’à plusieurs centaines d’hectares simultanément) de zones naturelles, celles de moustiques-tigre se 
produisent dans une multitude de petits gîtes urbains situés le plus souvent dans le domaine privé (jardins, 
terrasses, …) et « fabriqués » par l’homme.  
 
Les modes opératoires mis en œuvre pour lutter contre les moustiques autochtones ne sont donc pas adaptés à 
la lutte contre le moustique-tigre, même si la stratégie de contrôle de la nuisance reste la lutte antilarvaire. 
 
Pour lutter contre ce moustique, l’EID réalise des traitements sur les gîtes situés sur le domaine public, fournit 
un appui aux communes et au public pour mener des actions de lutte préventive, et prend en charge les 
plaintes du public sur les plates-formes dédiées.   
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Par ailleurs, l’EID édite chaque semaine un bulletin opérationnel (météo moustiques) compilant les mesures 
prises, les superficies traitées et les prévisions de nuisance. Il est illustré par différents graphiques et traduit, 
à l'aide de différents indicateurs : 

1- Le risque de nuisance lié aux moustiques communs. 
2- La présence de moustiques communs en zone agglomérée. 
 
Ce bulletin opérationnel est envoyé en format Newsletter aux maires des communes de la zone d’action et à des 
acteurs locaux, et est accessible par le grand public via les réseaux sociaux et le site web de l’EID-Med. 

 
 

2. Bilan 2025 pour les communes du département de l’Hérault  
 

2.1.  Moyens mobilisés  
 

La zone d’action sur le département de l’Hérault comprend 79 communes. Pour mener à bien ses actions de 
lutte, l’EID dispose de deux agences opérationnelles situées à Sauvian et à Mauguio (zone d’activité de 
Fréjorgues). Pour chacune de ces agences, les territoires couverts et les moyens disponibles sont 
synthétisés dans le tableau suivant : 

 
Agence Territoire Nombre d’agents/missions Matériels 
Sauvian 31 communes  

 
6300 ha de zones à 
submersion temporaire 
potentielles 
 
9 sites Natura 2000 (+ 1 
site dans l’Aude géré 
par l’agence) 
 

7 agents titulaires dont le chef 
d’agence et 1 agent 
contractuel 
 
 

6 véhicules de liaison,  
4 4x4 pick-up équipés de 
système de traitement,  
1 engin chenillé 
2 quads de traitement 
1 remorque pour ravitailler 
les aéronefs à Vias,  
1 drone de prospection 
1 drone de traitement 

Fréjorgues 47 communes  
 
7300 ha de zones à 
submersion temporaire 
potentielles 
 
3 sites Natura 2000 
 

13 agents titulaires dont le 
chef d’agence, et 1 agent 
contractuel 

12 véhicules de liaison dont 2 
citadines électriques 
4 4x4 pick-up équipés de 
système de traitement,  
1 drone de traitement 
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2.2.  Activités en milieu rural 
 

A la fin de l’exercice 2025, les traitements larvicides couvrent une superficie de 3843 ha dont 1706 ha (45%) en 
avion, 470 ha (12%) en hélicoptère, 340 ha en drone (9%) et 1327 ha (34%) par voie terrestre.  

Si on prend en compte que la superficie moyenne traitée pour le département est de 6870 hectares, 2025 a été 
une année très basse en termes d'hectares traités, largement en dessous de la moyenne depuis 2016.  

 

 

 

Figure 1 : Evolution des superficies traitées selon le mode d’épandage ces 10 dernières années 

 

On notera que sur plus de 4700 ha de surfaces d’éclosions larvaires enregistrées en 2025, 82% ont fait l’objet de 
traitements. Les décisions de ne pas traiter certaines parcelles représentant au total près de 900 ha, et 
s’appuient sur l’expertise opérationnelle.  

Par ailleurs, les traitements ont été faits avec une réduction de dose d’insecticide (Bti) de 20%. Cette mesure 
faitt l’objet de protocoles de suivi spécifiques. 
 
La répartition des origines de mises en eau a donné la majorité aux coups de mer (52%) et aux précipitations 
(39%). Les mises en eau artificielles représentent 9 %. 
 

 
L’année 2025 a été marquée par plusieurs situations de tension opérationnelle. Toutefois, seul 

l’épisode météorologique survenu fin mars-début avril a généré une nuisance significative pour les habitants, en 
particulier sur la commune de Lespignan, avec des répercussions ponctuelles perceptibles jusqu’au secteur de 
Vendres. Cet épisode s’inscrit dans un contexte de précipitations printanières combinées à des mises en eau 
agricoles, ayant favorisé un développement larvaire important à proximité immédiate des zones urbanisées.  

 
En dehors de cet événement, les autres situations rencontrées en 2025 ont principalement donné lieu 

à des pics d’activité opérationnelle, sans générer de nuisance durable pour les populations. Grâce à la réactivité 
des interventions menées et à l’assèchement relativement rapide des parcelles, la pression entomologique a pu 
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être contenue efficacement. Ainsi, malgré un niveau d’activité élevé, la majorité des situations a été maîtrisée 
sans impact significatif sur le cadre de vie des habitants, notamment lors de l’épisode de précipitations estival 
observé autour du 14 juillet sur le littoral. 

 
 

2.3.  Activités en milieu urbain 

 
La lutte dite « urbaine » est un complément indispensable à la lutte contre les moustiques issus des zones 
littorales et rétro-littorales à submersion temporaire. 

La stratégie opérationnelle en milieu urbain repose sur trois axes principaux : 
 

1. Interventions dans le domaine public contre les larves de moustiques nuisants, majoritairement les 
avaloirs d’eau pluviale. 

2. Mobilisation des habitants et des communes pour une lutte physique et mécanique contre le 
moustique-tigre dans le domaine privé.  

3. Prise en charge des sollicitations diagnostic conseil reçues à l’EID via les plateformes dédiées. 
 

Interventions sur le domaine public/Traitements des gîtes 
 

L’activité de démoustication en milieu urbain et péri-urbain en 2025 s’est déroulée dans un 
contexte de pression opérationnelle soutenue.  

Les températures élevées et la pluviométrie irrégulière ont généré des mises en eau intermittentes 
dans les réseaux urbains (avaloirs, fossés, zones de ruissellement), nécessitant un ajustement constant du 
rythme et du ciblage des interventions sur les gîtes à fort potentiel larvaire. Par ailleurs, la progression 
d’Aedes albopictus en agglomération a accentué les problématiques de nuisance, notamment en raison de 
gîtes largement liés aux aménagements privés et aux usages domestiques, sur lesquels notre action 
demeure pour l’instant limitée. 

 
Au total, 4 539 gîtes urbains ont été traités par les équipes de l’Hérault en 2025, 87 % étaient des 

avaloirs pluviaux. Le nombre de gîtes urbains traités a diminué de 52 % par rapport à 2024. Cette évolution 
résulte principalement d’une réorganisation des moyens et d’une mobilisation prioritaire des équipes sur 
les interventions rurales. Les actions menées en milieu urbain ont ainsi été ciblées sur les zones à plus forts 
enjeux de nuisance, dans une logique qualitative et réactive. 

 

Mobilisation des habitants et des communes 
 
Département où la mobilisation des habitants et des communes est particulièrement importante, l’Hérault a 
comptabilisé 42 interventions en 2025, réalisées par les agents de l’EID Méditerranée, principalement autour de 
la ville de Montpellier : 
 

 Tenue de stands à destination du public : présentation des différents moustiques, 
sensibilisation à la problématique du moustique tigre 

 Des réunions publiques à la demande des comités de quartier, syndics et élus : consignes de 
prévention afin d’éviter la prolifération de l’Aedes albopictus  
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Demandes d’interventions des particuliers – prise en charge des SDC (Sollicitations Diagnostic 
Conseil) 
 

Les Sollicitations Diagnostic Conseil (SDC), comme à l’accoutumée, ont été les plus nombreuses dans ce 
département et ont représenté plus de la moitié (302) des SDC enregistrées à l’EID. Contrairement aux années 
précédentes, où les demandes concernaient principalement le moustique tigre, un nombre significatif de SDC a 
été imputable à Aedes detritus, notamment au début du printemps sur le Sud-Ouest héraultais. 
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ANNEXE 1 : Carte de la Zone d’Action 
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ANNEXE 2 : Arrêté préfectoral démoustication Hérault 2025 
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